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pratiques pour l’éducation en faveur du désarmement» bereits programmier-
ten UNESCO-Aktivität, die wie folgt formuliert ist:

«Afin de dégager les mesures pratiques permettant de donner suite, dans 
les États membres, aux recommandations sur l’éducation en faveur du désar-
mement formulées en particulier par l’Assemblée générale des Nations Unies 
lors de sa session spéciale consacrée au désarmement (1978), un congrès in-
ternational (catégorie IV) sur l’éducation en faveur du désarmement sera or-
ganisé hors Siège en 1980.»

Für diese Aktivität ist ein Aufwand von $ 52’600 vorgesehen. Über die 
Höhe diese Budgetpostens wird im Rahmen der Beratung des Zweijah-
res-Programms an der kommenden Generalkonferenz diskutiert werden 
können.

Über den Nutzen dieses Kongresses zur Förderung des Abrüstungsgedan-
kens mache ich mir selbstverständlich keine Illusionen. Nicht bestreiten lässt 
sich aber, dass die Initianten solcher problematischen Veranstaltungen sich 
durchaus auf ein zentrales Postulat der UNESCO-Philosophie berufen können.
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Circulaire du Chef du Département politique, P. Aubert1

  Berne, 1er juin 1978

Comme je l’avais annoncé lors de mon entrée en fonction, je reprends 
contact aujourd’hui avec vous pour vous faire part de mes premières expé-
riences et de quelques projets.

Je me suis efforcé de rencontrer personellement, chacun dans son bureau, 
les collaborateurs de la centrale; il me reste encore bon nombre de services 
à visiter, et je compte m’y consacrer au gré de mon emploi du temps, décidé-
ment très chargé. 

Partout, j’ai été impressioné par l’amabilité de l’accueil et par l’intérêt 
au travail de mes interlocutrices et interlocuteurs. J’ai été vivement intéressé 
par la variété des tâches qui incombent aux divers services et par le sens des 
responsabilités que vous manifestez tous.

De même, j’ai eu l’occasion de me pencher à diverses reprises sur les pro-
blèmes de certaines de nos représentations à l’étranger. La circulation des 
informations de la centrale vers nos missions est un de mes soucis constants. 
J’attire périodiquement l’attention de mes collaborateurs sur la nécessité de 
tenir régulièrement nos postes au courant à la fois de ce qui se passe à Berne 
de manière générale, et de l’évolution des affaires qui les touchent plus direc-
tement. Cette question figurera d’ailleurs à l’ordre du jour de la Conférence 

1. Circulaire: CH-BAR#E2005A#1991/16#69* (t.111.1). Adressée aux collaboratrices et aux col-
laborateurs du Département politique.
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des ambassadeurs de la fin août2. D’ores et déjà, je tiens à ce que les représen-
tants du Département à l’étranger sachent combien ils sont présents à mon 
esprit et qu’ils sont les «invités silencieux» de nos séances internes.

Mes principales activités de ce dernier trimestre ont porté d’abord sur 
les affaires parlementaires: défense du crédit de 735 millions de francs pour 
la coopération au développement3, rapport sur l’état des ratifications de 
conventions du Conseil de l’Europe4, tours d’horizon, prise de position sur la 
Conférence de Belgrade sur les suites de la CSCE5. En second lieu, j’ai mis à 
l’étude, comme vous le savez, une action plus systématique de notre pays en 
faveur du désarmement6, en faveur aussi des droits de l’homme7, et je compte 
reprendre le dossier de l’ONU8. Il m’apparaît en effet que la défense de l’in-
dépendance du pays et de sa sécurité doit prendre des formes plus actives, et 
que ces secteurs-là méritent que nous y fassions valoir nos vues avant d’être 
placés devant des choix sans issue.

Ces nouvelles directions ne remplacent pas, bien entendu, les valeurs tra-
ditionelles de notre diplomatie: elles les complètent et les raffermissent. Elles 
sont le corollaire naturel de l’engagement plus prononcé de notre pays sur la 
scène mondiale, entrepris au début des années 70, et qui commence à porter 
ses fruits. C’est une forme plus concrète de notre principe de disponibilité, qui 
implique une responsabilité accrue dans les efforts de la communauté inter-
nationale pour la paix et la justice.

C’est d’ailleurs ce message que je désire faire comprendre aux interlo-
cuteurs étrangers que je vais rencontrer ces prochains mois9. J’attache du 
prix aux contacts personnels, et c’est pourquoi j’ai prévu un programme de 
voyages à l’étranger et de rencontres en Suisse qui doit me permettre d’aller 
au-delà du cercle de nos partenaires habituels.

D’une part, je vais recevoir les Ministres des affaires étrangères de Po-
logne10 et de Yougoslavie11, prélude à ma visite à Budapest12 et de Moscou13. 

2. Cf. le procès-verbal de la Conférence des ambassadeurs du 30 août au 1er septembre 1978, 
dodis.ch/48268.
3. Cf. le PVCF No 1935 du 23 novembre 1977, dodis.ch/52097; le procès-verbal de G. Lutz-Munter 
et M. Reymond de février 1978, dodis.ch/52217 et le procès-verbal de E. Frischknecht et J. Des-
combes de mai 1978, dodis.ch/52220.
4. Rapport sur la Suisse et les conventions du Conseil de l’Europe du Conseil fédéral du 16 no-
vembre 1977, dodis.ch/52406.
5. Sur la réunion de Belgrade de la CSCE, cf. DDS, vol. 27, doc. 126, dodis.ch/49325.
6. Cf. DDS, vol. 27, doc. 166, dodis.ch/48273.
7. Cf. DDS, vol. 27, doc. 114, dodis.ch/49960. 
8. Ibid., en particulier note 12.
9. Pour le programme de rencontres de P. Aubert prévu en janvier 1978, cf. DDS, vol. 27, doc. 111, 
dodis.ch/52279.
10. E. Wojtaszek. Sur sa visite à Berne en septembre 1978, cf. le compte rendu de M. Coquoz du 
10 novembre 1978, dodis.ch/48120.
11. J. Vrohvec. Sur sa visite à Berne en septembre 1978, cf. le compte rendu de M. Coquoz du 3 oc-
tobre 1978, dodis.ch/48199.
12. Sur la visite de P. Aubert à Budapest en novembre 1978, cf. DDS, vol. 27, doc. 185, dodis.ch/48355.
13. La visite a été annulée à cause de l’affaire Jeanmaire. Cf. DDS, vol. 27, doc. 47, dodis.ch/48692, 
en particulier note 2. La visite de P. Aubert à Moscou eu lieu seulement en septembre 1986.
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D’autre part, je compte me rendre en Afrique occidentale14, en Amérique la-
tine15 et en Asie16. Ainsi, vis-à-vis des pays de l’Est européen comme à l’égard 
de pays représentatifs du Tiers monde, je serai en mesure de manifester la 
présence de la Suisse et de réaffirmer effectivement sa vocation universelle 
et humaniste.

Telles sont quelques-unes des activités ou des idées dont je voulais vous 
faire part; vos suggestions, critiques ou commentaires sont les bienvenus. J’ai 
pu mesurer à quel point l’action de chacun d’entre vous est importante, à 
Berne ou dans le service extérieur, et combien est tangible l’interdépendance 
qui existe entre «ceux de la centrale» et «ceux de l’étranger». C’est ce dia-
logue qui permet à notre département de fonctionner efficacement, et nous le 
développerons ensemble.

14. Cf. la compilation thématique dodis.ch/T1449.
15. Après avoir renoncé à un voyage prévu en 1980, P. Aubert s’est rendu en Argentine, en Co-
lombie, au Vénézuela et au Mexique du 2 au 17 octobre 1984. Cf. doss. CH-BAR#E2001E-01# 
1991/17#962* et CH-BAR#E2010A#1995/313#1231–4* (B.15.22.5).
16. En 1985, P. Aubert visitait plusieurs pays du Proche-Orient et, en 1986, l’Inde, le Pakistan et la 
Chine.
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L’Ambassadeur de Suisse à Kinshasa, R. Godet, au Secrétaire général du 
Département politique, A. Weitnauer1

Confidentiel Kinshasa, 5 juin 1978

Vous voudrez bien trouver ici le communiqué2 de la très gouvernementale 
«Agence Zaïroise de Presse» (AZAP) sur le voyage «officiel» du 22.5 au 2.6 
de la délégation parlementaire suisse3, invitée par le Président Mobutu.

Ce communiqué m’amène à poser au Département certaines questions:
1) Est-il d’usage que des parlementaires suisses acceptent, en groupe, de 

telles invitations sans en référer préalablement au Département – ne serait-ce 
que pour les points de vue ou les recommandations que le Département 
pourrait leur donner – et sans que l’Ambassade n’en soit dûment informée 
ou même ne reçoive des instructions adéquates?

2) Est-il normal que ce voyage, qui n’a peut-être pas de caractère officiel 
du côté suisse, mais qui le prend de façon évidente chez les Zaïrois, se soit 

1. Lettre: CH-BAR#E2001E-01#1988/16#6152* (C.41.111.0).
2. Pour l’annexe, cf. dodis.ch/50982.
3. Cf. le rapport de W. Augsburger d’août 1978, dodis.ch/51134. Pour d’autres voyages de parle-
mentaires suisses, cf. DDS, vol. 27, doc. 10, dodis.ch/49404, note 28; doc. 30, dodis.ch/49015, note 4; 
doc. 53, dodis.ch/49021, note 7; doc. 59, dodis.ch/49448, note 3; doc. 100, dodis.ch/49249, note 7; 
doc. 170, dodis.ch/50115, note 6 et doc. 185, dodis.ch/48355, note 7.
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